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Avant-propos
Plus que jamais, et les médias s’en font l’écho, les catastrophes naturelles font l’actualité. Des catastrophes majeures comme le tsunami de 2011 au Japon, d’autant plus majeur qu’il a ajouté un désastre industriel à la catastrophe naturelle, restent dans toutes les mémoires.
Notre territoire national, au moins métropolitain, n’est par chance pas soumis couramment à des catastrophes d’une telle ampleur. Mais chacun a-t-il bien conscience que là où il habite, ou dans les lieux qu’il parcourt, il peut être lui-même exposé à un certain nombre de dangers naturels ? Il est permis d’en douter. 
La sensibilisation de tout un chacun à la nature et l’ampleur des dangers naturels susceptibles de l’affecter est donc un enjeu majeur pour la prévention des risques naturels. Une bonne information sur la réalité de ces phénomènes et des risques qu’ils induisent est nécessaire pour permettre à chacun d’être acteur de sa propre sécurité, d’améliorer, comme on le dit maintenant, son niveau de résilience.
Voilà les termes du pari relevé par le collectif d’auteurs réunis pour produire cet ouvrage : croire qu’une meilleure connaissance, par le plus grand nombre, des phénomènes sources de dangers, de leurs caractéristiques physiques, des techniques de protection et des moyens de prévention, de l’état des connaissances scientifiques et de leurs limites, participera à une meilleure prise de conscience et au final à une meilleure prévention des risques naturels en montagne.
Pourquoi la montagne ? Parce qu’aussi fascinante qu’elle puisse être, elle n’en est pas moins intrinsèquement dangereuse. La pente et l’altitude ont une influence déterminante sur la nature des phénomènes. Avalanches, risques glaciaires, crues et laves torrentielles, mouvements de pente et chute de blocs, phénomènes rapides et violents, sont spécifiques à ces territoires. En toile de fond se profile également le problème du changement climatique et le défi qu’il constitue pour les territoires de montagne plus sensibles aux variations de température que le reste du territoire national métropolitain.
Les auteurs se sont donc attachés à expliquer, aussi finement que possible pour que cela reste compréhensible, mais sans faire de concession à la rigueur scientifique, la physique des phénomènes générateurs de risques naturels en montagne, les techniques de protection et des moyens de prévention. L’approche est volontairement multirisque, dans la mesure où les régions de montagne présentent aussi cette particularité de très souvent cumuler plusieurs natures de risques sur le même territoire. Schémas, photos, exemples, anecdotes, viennent soutenir le propos d’un ouvrage pédagogique où les pages peuvent être lues au gré de la curiosité du lecteur.
Bonne plongée dans le secret des risques naturels en montagne !


  
    Chapitre 1
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      C’est quoi, le risque ?


      Selon les domaines, le mot risque peut se définir de diverses façons. Le joueur de poker, le trader, l’assureur, le pilote de Formule 1, l’artiste, le militaire, pour ne prendre que ces quelques exemples, ne décriront certainement pas de la même manière ce que représente le risque pour chacun d’eux.


      Nous nous en tiendrons dans cet ouvrage à la définition couramment retenue dans le domaine des risques naturels. Pour autant, il existe au moins un point commun à l’idée de risque dans quelque domaine que ce soit, à savoir l’existence d’un danger auquel on peut être exposé.


      En matière de risques naturels, le danger potentiel est porté par un phénomène dit naturel : inondations, tempêtes, séismes, etc. Ces phénomènes naturels potentiellement dangereux ne constituent cependant pas un « risque » en tant que tel à eux seuls. Une avalanche dans une zone de haute montagne qui ne serait absolument jamais fréquentée (il en existe heureusement encore en période hivernale) ne représente un risque pour personne. On ne peut parler de risque que si ces phénomènes naturels menacent des « choses » auxquelles les sociétés humaines sont attachées. On désigne en général ces « choses » par le terme d’enjeux. Il peut s’agir d’activités (touristiques, agricoles, industrielles, etc.), de biens (infrastructures, bâtiments, réseaux urbains, sites industriels, biens individuels, etc.), et évidemment — hélas — dans les cas extrêmes, de vies humaines. On utilise également souvent le terme de vulnérabilité pour désigner ces enjeux au travers de la valeur qui leur est accordée, et qui se trouve potentiellement menacée par un caprice de la nature. Une difficulté pour caractériser la vulnérabilité provient du fait qu’il n’est pas toujours possible d’exprimer en unités monétaires les valeurs accordées à certains enjeux.
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      Pour revenir au phénomène naturel potentiellement source de danger, il se manifeste quant à lui de façon plus ou moins aléatoire, et ne cause heureusement pas à chaque fois des dommages aux enjeux menacés. Une rivière ne déborde pas à chaque fois qu’il pleut ; on n’a pas une avalanche dans un couloir donné à chaque fois qu’il neige ; des villes entières ne sont pas dévastées à chaque séisme. Un phénomène naturel source de danger potentiel devient destructeur lorsque sa force ou sa puissance dépasse une certaine valeur. On parle d’intensité pour désigner cette « puissance » développée par le phénomène en question. Et cette intensité se caractérise au travers des différentes variables qui peuvent être mises en correspondance avec la gravité des dommages qui en résultent : vitesse, débit, hauteur, énergie, pression...


      On parle donc d’aléa pour désigner le phénomène naturel source de danger, caractérisé par une intensité « de référence » associée à la probabilité que cette intensité soit dépassée. On raisonne très souvent en probabilité annuelle, c’est-à-dire la probabilité pour que l’intensité choisie comme référence soit dépassée au moins une fois une année donnée. Cette probabilité annuelle est souvent transformée en période de retour. Par exemple, un phénomène qui a une probabilité d’un sur dix d’être dépassé chaque année, aura lieu en moyenne tous les dix ans. On le qualifiera d’évènement « décennal ». Il est important de comprendre que cette période de retour représente une fréquence moyenne. On peut très bien avoir plusieurs évènements décennaux sur une période de dix ans (et même deux années consécutives, voire la même année, pourquoi pas), et aucun évènement décennal durant les dix (ou quinze, ou vingt, etc.) années suivantes. Ce n’est que sur une période de plusieurs fois dix ans que cette fréquence moyenne pourra être effectivement constatée.


      Finalement, il est relativement admis dans le domaine des risques naturels, de définir le risque comme la combinaison de l’aléa (phénomène source de danger caractérisé par son intensité et la probabilité que celle-ci soit dépassée) et de la vulnérabilité des enjeux exposés (traduisant la « valeur » des pertes qui résulteraient de l’occurrence de l’aléa considéré) (fig. 1.1).
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      1.1. Aléas - enjeux - risque : du phénomène naturel au risque. © Graphies.


      Il est en général très difficile de caractériser les aléas exceptionnels avec une grande certitude, puisque cela demanderait de disposer d’observations sur des temps très longs (plusieurs siècles pour l’évènement centennal par exemple, ou plusieurs millénaires pour l’évènement millénal). L’aléa peut d’autre part évoluer au cours du temps, a fortiori sur des périodes aussi longues. C’est d’ailleurs une question qui se pose avec une grande actualité maintenant que la réalité des changements climatiques est avérée. L’ampleur de ces changements reste toutefois imprécise, et leurs conséquences sur certains phénomènes naturels, notamment en zone de montagne, entachées d’une très grande incertitude.


      Quoi qu’il en soit, et indépendamment des scénarios d’évolution de l’aléa résultant des changements climatiques à venir, c’est très souvent et dans la plupart des régions du monde par une augmentation continue de la vulnérabilité des sociétés humaines que le risque naturel augmente. À ce titre, les origines des risques « naturels » sont d’une certaine façon de moins en moins « naturelles ».


      Dans bien des endroits, supprimer ou même éviter le risque n’est pas possible. On doit garder bien en tête, selon la formule consacrée, que « le risque zéro n’existe pas ». Il est alors nécessaire de vivre avec le risque et pour cela de le gérer. La gestion des risques naturels recouvre un certain nombre d’étapes, qui s’opèrent de façon plus ou moins chronologique, ce qui a conduit à en donner couramment une représentation sous la forme d’un cycle.


      Dans ce cycle de gestion du risque, un évènement est précisément daté, qui est celui de l’occurrence de la catastrophe (ou de la réalisation de l’aléa). Ce moment précis est souvent utilisé comme point de départ de la description des phases qui s’enchaînent ensuite. Mais comme une bonne gestion du risque vise avant tout à réduire autant que possible les conséquences néfastes d’un évènement naturel dommageable, il semble plus cohérent de commencer par les actions justement destinées à réduire la vulnérabilité des personnes et des biens face aux dangers naturels. On distingue dans cette phase deux types de mesures : les mesures de prévention et les mesures de préparation.


      L’objectif de la prévention est d'éviter les dommages par un aménagement du territoire approprié pour réguler l’urbanisation et l’implantation des activités, ou de réduire ces dommages par des mesures de protection. La préparation a quant à elle l’objectif d’aider à surmonter une prochaine catastrophe par des actions d’organisation, de planification et de préparation des secours, la mise en place et la formation d'équipes d’intervention, la mise en place d'assurances…


      En amont même de ces actions qui visent à réduire l’impact possible d’un phénomène naturel dangereux, il est nécessaire d’identifier le phénomène (l’aléa) et ses caractéristiques, de connaître nos vulnérabilités vis-à-vis de ce phénomène, afin d’évaluer le risque et d’améliorer les outils techniques de réduction du risque (aléa et/ou vulnérabilité).


      Cette démarche de connaissance représente un investissement de long terme, régulièrement alimenté par les retours d’expériences des évènements (catastrophiques ou non). Les résultats de ces actions scientifiques et techniques doivent être portés à la connaissance des acteurs et citoyens des territoires concernés pour leur permettre de se préparer au mieux aux conduites à tenir en cas d’accident. Cette information préventive peut prendre différentes formes, comme l’affichage du risque, l’information, la sensibilisation ou l’éducation.


      Lorsque l’évènement survient, l’objectif est avant tout de préserver les vies humaines et de limiter les conséquences économiques. C’est le moment de la gestion de crise. Cette dernière peut être facilitée lorsque des signes précurseurs (météorologiques notamment) permettent d’anticiper la survenue de l’évènement et de déclencher des alertes, voire de mettre en œuvre des mesures d’évacuation, sur la base de cette prévision. Une fois le phénomène déclenché, il s’agit de gérer l’engagement et le déploiement des moyens de secours, de sauvetage et de soins aux victimes, ou des mesures immédiates pour éviter d’autres dommages.


      La crise passée, des mesures doivent être engagées avec une certaine urgence, pour remettre en état de fonctionnement, même dégradé et même à titre provisoire, les installations critiques (réseaux de communication / hôpitaux / électricité et eau potable…) et l’approvisionnement en denrées de première nécessité.


      La phase suivante de reconstruction, consistant à transformer ces mesures de remise en état provisoires en solutions définitives durables, peut s’étaler sur plusieurs années. Ces opérations nécessitent d’avoir conduit une analyse et un retour d’expérience approfondis de l’évènement et de la crise, permettant d’en tirer les enseignements en termes de renforcement ou d’évolution des mesures de prévention et de préparation, ce qui boucle ainsi ce cycle de gestion des risques (fig. 1.2).
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      1.2. Le cycle de gestion des risques. © Graphies, d’après www.planat.ch [image: ].

    


    
      

      La montagne, terre de grands espaces ou de grands aménagements ?


      La montagne est un lieu de paradoxe, tantôt synonyme de grands espaces, de qualité environnementale, d’abondance de la ressource en eau, tantôt stigmatisé pour la progression de l’urbanisation (fig. 1.3), l’érosion de la biodiversité ou bien encore l’expansion des équipements touristiques. Au-delà de ces images, de ces perceptions, nous allons chercher ici à apporter des éléments de réponse aux questionnements suivants : que peut-on réellement dire de cette montagne ? Quelles représentations s’en sont succédé ? Comment l’a-t-on définie ? Quelles activités économiques ont permis son développement le siècle dernier ? Et quelles vulnérabilités en résultent[2] ?


      Sur un peu plus d’un siècle, la représentation de la montagne française a fortement évolué, tant sur le plan économique que dans les critères utilisés. Ainsi, cette montagne, terre perçue comme enclavée, dangereuse, de moindre développement économique, avec une économie structurée par l’activité agricole, pastorale et forestière, se trouve fortement peuplée durant la première partie du xixe siècle. C’est d’ailleurs consécutivement à des crues torrentielles d’ampleur à cette époque, que les premières lois d’aménagement y voient le jour. Ces lois concernent respectivement son reboisement et la régulation du régime des eaux, ainsi que son ré-engazonnement. Elles cherchent à protéger les terrains, et ce faisant, les biens et les personnes présents sur ces territoires.


      Dans ce contexte, les handicaps naturels autour de la pente et de l’altitude sont importants avec des conséquences en termes de risques naturels (avalanches, crues torrentielles...). Ainsi, dans la définition de la montagne et dans la manière dont historiquement elle a été aménagée, cette pente et cette altitude ont tout d’abord été considérées comme des handicaps pour l’activité économique agricole, car synonymes de moindre période de végétation et donc de productivité, de difficultés de mécanisation. Aux côtés de l’activité agricole et forestière, deux nouveaux secteurs d’activité se développent.


      Le premier concerne l’utilisation de la ressource en eau, au travers des grands chantiers hydroélectriques, avec la construction des principaux barrages durant la période 1920-1930 puis une seconde phase dans les années 1950-1960. Outre la production d’électricité, ces chantiers permettent l’emploi d’actifs, en provenance du secteur agricole local touché par le déclin mais aussi de l’étranger avec notamment la migration d’actifs italiens comme espagnols. Le second concerne l’aménagement touristique de la montagne, pour lequel ces mêmes critères, pente et altitude, vont devenir des atouts pour les premières initiatives touristiques hivernales au début du xxe siècle. Au sortir de la seconde guerre mondiale, ces caractéristiques ont guidé les promoteurs du plan Neige[3] dans le choix des sites les plus favorables à l’implantation de stations de ski de renommée internationale. L’expérience de Courchevel, portée dès 1946 par le conseil général de la Savoie, puis celle des stations intégrées[4] avec le plan Neige des années 1960 ont toutes reposé sur la valorisation des caractéristiques physiques et environnementales de la montagne, conférant à celle-ci une image plus positive, avec des perspectives de développement économique et la fin de l’exode rural[5].
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      1.3. Exemple d’aménagements touristiques en montagne (Pas de la Casa, Andorre). © J.-F. Meffre.


      Dans le contexte des Trente Glorieuses en France, de 1945 à la crise de 1973, la politique d’aménagement du territoire est affirmée par l’État, au travers notamment de la création en 1963 de son outil d’intervention principal, la Datar, Délégation à l’aménagement du territoire et à l’aménagement rural. Avec le décret de 1972, les mesures portent tout d’abord sur le secteur agricole via le soutien à l’agriculture de montagne. Les aides concernent directement les exploitations agricoles avec l’octroi d’aides financières, telle l’indemnité spéciale montagne (ISM), qui vise à rétribuer les services rendus par les éleveurs à la collectivité en matière d’entretien de l’espace et de conservation du sol en montagne. L’ISM fut intégrée à la politique agricole commune en 1975 sous forme d’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN). La mesure vise ainsi à compenser les impacts liés à la pente et à l’altitude et s’attache à l’entretien des milieux, la préservation d’écosystèmes diversifiés ainsi que des caractéristiques paysagères de l’espace agraire de ces zones. Ceci souligne le rôle d’aménagement du territoire de l’agriculture avec un objectif clair : contribuer au développement économique agricole de la montagne, en soutenant la production des exploitations via la reconnaissance de leurs handicaps d’exploitation en zone difficile.
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      Dans la foulée et plus récemment, des mesures agro-environnementales (MAE) ont été élaborées. Ces dernières cherchent à améliorer les impacts environnementaux de l’agriculture, à l’aide de subventions allouées sur la base d’engagements volontaires des agriculteurs pour une durée d’au moins cinq ans. Ces mesures, non spécifiques à la montagne, ont encouragé la prise en compte de l’environnement dans l’activité agricole et son développement en zones de montagne.


      Au-delà du développement économique réel de la montagne, les évènements dramatiques ne vont pas l’épargner avec les catastrophes meurtrières en Savoie à Val-d’Isère et en Haute-Savoie sur le plateau d’Assy. Ces évènements vont rappeler à l’homme les limites de l’aménagement de la montagne et mettre en évidence la vulnérabilité en montagne. Le bétonnage et les dérives de l’aménagement touristique sont particulièrement stigmatisés. C’est un premier tournant dans la représentation de la montagne, avec l’émergence de la préoccupation environnementale, portée en particulier par le discours prononcé en 1977 à Vallouise par le président Giscard d’Estaing. Sans que le terme ne soit utilisé, la vulnérabilité en montagne est alors soulignée et les modes de développement existants sont questionnés. Sur un plan pratique, ce discours va se traduire, la même année, par l’adoption d’une directive d’aménagement de la montagne visant à concilier développement et protection de l’environnement avec l’instauration des études d’impacts pour tout aménagement touristique. L’objectif affiché est de contrôler l’ampleur des aménagements en montagne, espace fragile.


      Il n’est d’ailleurs pas anodin de constater que durant la période de fort aménagement de la montagne, sa valeur patrimoniale et ses qualités environnementales sont en parallèle reconnues, avec la création dans les années 1960, des parcs nationaux (la Vanoise en Savoie en 1963) et des parcs naturels régionaux. Le zonage dans les parcs nationaux[6] est double : une zone centrale, où la finalité est de réserver des espaces et de les préserver de tout aménagement, et une zone périphérique, où l’attente est de permettre le développement économique tout en assurant la protection de l’environnement. C’est d’ailleurs cette volonté de conciliation entre développement économique et protection de l’environnement qui a animé la démarche de création des parcs naturels régionaux, au nombre aujourd’hui de 50 sur l’ensemble du territoire et dont une partie de leurs espaces est inscrite dans des zones de montagne. Peut être classé en parc naturel régional « le territoire de tout ou partie d'une ou de plusieurs communes lorsqu'il présente un intérêt particulier par la qualité de son patrimoine naturel et culturel, pour la détente, le repos des hommes et le tourisme, qu'il importe de protéger et d'organiser ». Trois objectifs sont donnés à ce nouveau type de parcs : équiper les grandes métropoles d'équilibre en aires de détente ; animer les secteurs ruraux en difficulté ; trouver, dans les voies nouvelles de développement, la possibilité d'une mise en valeur des richesses naturelles et culturelles, de la préservation de la flore, de la faune, des paysages.


      Ces réflexions autour du rapport développement économique / protection de l’environnement, sans encore s’inscrire dans le courant du développement durable, vont aboutir à la loi Montagne de 1985. Cette loi du 9 janvier 1985, relative au développement et à la protection de la montagne, repose sur l’idée d’un équilibre entre aménagement et protection des territoires de montagne, par la mise en œuvre d’une politique spécifique fondée sur la prise en compte des différences et le droit des montagnards à définir leur développement. Cette loi d’importance et suivie de près par la loi Littoral de 1986, met fin à une vision unifiée du territoire national et reconnaît ainsi des spécificités à des portions de celui-ci.


      Qui dit politique Montagne, dit définition de cette montagne. Les premières initiatives de délimitation de la montagne datent de 1961 mais c’est suite à la directive CEE 75/268 et aux règlements ultérieurs que les critères vont se préciser, toujours autour du couple pente/altitude. L’altitude minimale requise est de 600 à 800 m selon les zones et si le critère altitudinal est non rempli, alors la pente doit être supérieure à 20 % sur la portion de commune considérée. Néanmoins, depuis la directive européenne, de fréquents ajustements ont été observés. Aujourd’hui, le territoire des six massifs montagneux métropolitains et des trois massifs d’outre-mer concerne plus de 6 000 communes, 42 départements et 10 régions, soit 29 % du territoire national et près de 8,5 millions d’habitants.


      Quelque vingt ans après la loi Montagne de 1985, la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, reconnaît la montagne comme un ensemble de territoires dont le développement équitable et durable constitue un objectif d’intérêt national en raison de leur(s) rôle(s) économique, social, environnemental, paysager et culturel. Est également rappelé que ces territoires doivent accéder à des niveaux et conditions de vie comparables à ceux des autres régions, et offrir à la communauté nationale des services, produits, espaces, ressources naturelles de haute qualité. Dans ce contexte législatif, la loi Montagne a été l’objet d’évaluations globales, tout d’abord en 1999 et plus récemment en 2010.


      Au-delà de l’évaluation des impacts sectoriels de cette loi et de son adaptation aux besoins des territoires, ces études ont surtout souligné la diversité des situations et des contextes territoriaux montagnards. Il n’existe pas une montagne mais des montagnes, faisant montre d’une large gamme de spécificités. À la montagne d’altitude, souvent marquée par le développement de stations de sports d’hiver, peut s’opposer la montagne moyenne, plus structurée par une diversité d’activités économiques, agricoles, artisanales. À la montagne urbanisée, s’inscrivant dans les dynamiques économiques et démographiques similaires de territoires urbains, s’oppose une montagne de grands espaces.

    


    
      Montagne récréative et/ou dangereuse ?


      La montagne française a longtemps été synonyme de danger, de « monts affreux », d’enclavement, d’isolement d’un espace resté en périphérie de l’expansion de la France. Ainsi, l’économie locale a durablement été portée par l’activité agricole, pastorale et forestière, permettant la vie de sociétés montagnardes, rythmée par les saisons. Dans ce contexte, les premières mesures étatiques sont essentiellement sectorielles et vont concerner la forêt et sa gestion, avec comme objectif de protéger les biens et les personnes de ces territoires.


      Cette vie agricole et pastorale va toutefois se trouver bouleversée par les premières initiatives touristiques, au début du xxe siècle. Celles-ci sont le fait d’étrangers, notamment anglais qui ayant parcouru la montagne l’été, la découvrent l’hiver. La pratique balbutiante du ski, dans certains sites, à l’image de Chamonix, va ainsi favoriser une activité pour l’hiver, saison difficile, et générer le développement d’hôtels et d’auberges, aptes à accueillir ces nouvelles populations. Ces premières expériences touristiques, en donnant de nouvelles possibilités de développement économique, aux côtés des chantiers hydroélectriques, marquent un changement dans la représentation de la montagne.


      Le début du xxe siècle va alors être le témoin d’une réelle dynamique touristique, avec la création des premières stations qualifiées de stations-villages dont la plus célèbre est Val-d’Isère créée dans les années 1930 à plus de 1 800 m d’altitude. Ces stations sont construites autour d’un village existant et offrent des emplois pour l’hiver, en complément de la forte activité agricole et pastorale estivale. La création de ces stations-villages a impliqué des acteurs extérieurs au territoire, qui ont cru dans ces projets, en investissant leurs idées comme leurs capitaux. Reste que ce développement touristique n’aurait pu voir le jour sans les acteurs locaux, au premier rang desquels les municipalités, qui ont perçu dans le tourisme des opportunités d’emplois et de revenus pour les populations locales souvent contraintes à l’émigration. D’autres acteurs locaux ont investi dans le tourisme, via leur patrimoine immobilier ou leurs terrains.


      Ce développement touristique va toutefois rester mesuré, jusqu’à la date de 1936, véritable tournant avec l’avènement des congés payés, synonyme de temps libres pour les salariés. Dans ce contexte, l’État, et plus particulièrement le gouvernement Pétain va lancer en 1942 une mission, la « mission 42 », destinée à repérer sur le territoire national, les sites les plus favorables à la pratique du ski, en termes de pente, d’altitude, de panorama.
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      Ces premières investigations vont cependant être stoppées par les développements du conflit armé et il faudra attendre la fin des hostilités pour voir redémarrer l’aménagement touristique de la montagne. C’est dans la vallée de la Tarentaise que la dynamique va reprendre, sous l’impulsion du département de la Savoie. En pleine période de reconstruction, le tourisme hivernal offre des opportunités de création d’emplois et d’activités, pour un département qui avait initialement pensé à la production d’électricité comme levier de développement. Cette production ayant été nationalisée par l’État français à des fins économiques, le choix de la Savoie se porte alors sur l’économie touristique, avec la volonté de créer une véritable industrie.


      En pratique, le département de la Savoie, reprenant les acquis de la mission 42, va encourager la création d’une station de toutes pièces (fig. 1.4). Les sites initialement pressentis au vu de leurs caractéristiques topographiques, à savoir les communes des Allues et de Saint-Martin-de-Belleville, sont délaissés et c’est la commune de Saint-Bon-Tarentaise qui est finalement retenue. Sous la double houlette de deux hommes, Laurent Chappis, urbaniste de génie, et Maurice Michaud, ingénieur de l’Équipement, la station de Courchevel est créée en 1946. L’implantation du site, à une altitude de 1 850 m en pleine zone pastorale, vierge de toute construction, devient un lieu d’expérimentation pour un ensemble d’acteurs qui vont ici, élaborer avec un processus de tests-erreurs, les principes essentiels de la genèse des stations durant cette période : maîtrise foncière, modes de financement et volonté d’une station de renommée internationale.
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      1.4. Organisation type d’une station intégrée sur le plan spatial et fonctionnel. © Graphies.


      Cette expérience de Courchevel sera le support du plan Neige des années 1960, véritable démarche de planification portée par l’État et ses services de l’équipement, afin de créer un parc de stations de renommée internationale. Ce plan aboutira à la création des stations dites stations de troisième génération, à l’image des Arcs, de la Plagne par exemple. Ces stations ont été implantées en site vierge, avec une maîtrise du foncier et un promoteur unique qui assure l’ensemble des fonctions aménagement, construction immobilière, implantation des...
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